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ZONE D’ACCES ORGANISEE

AUX SOINS TRANSFRONTALIERS
- ZOAST -

PLAN DE COMMUNICATION

JANVIER 2008
I / RAPPEL DU CONTEXTE
Suite à l’accord franco-belge d’accès aux soins, une coopération entre la Mission Régionale de Santé (URCAM / ARH), la caisse d’Assurance Maladie des Ardennes, la DRDASS de Champagne-Ardenne et l’INAMI (Assurance Maladie Belgique) est organisée pour promouvoir cet accord.

Cet accord a pour objet la suppression des formalités concernant les assurés ardennais et belges (suppression du formulaire E112 et suppression avance de frais pour les soins transfrontaliers).
L’unicité de ce projet est que cet accord transfrontalier signé par les autorités régionales est le 1er en Europe. Il concrétise les atouts d’une unité européenne.
II / L’OBJECTIF DE LA CAMPAGNE

La campagne de promotion de l’accord ZOAST a pour objectifs de promouvoir le dispositif, en mettant en avant les 2 points suivants :

· L’élargissement de l’offre de soins aux personnes transfrontalières (amélioration de l’accès aux soins)
· La simplification des démarches incluant la notion d’unité européenne

III / LES CIBLES

· Les assurés frontaliers (ardennais et belges)

· Les établissements de santé participant à cet accord (ardennais et belges)
· Les mutuelles

· Les leaders d’opinion en santé

· Personnels caisses

IV / PLAN D’ACTIONS
	CIBLE
	OUTILS
	RELAIS
	QUAND
	QUI
	QUANTITE
	COÛT

	Assurés ardennais / belges
	Affiche
	· Hôpitaux

· Points d’accueil caisses

· Mutuelles

· Mairies

· Médecins
	Début février
	XD : créa agence

CPAM 08 : diffusion
	A définir
	A définir

	
	Dépliant grand public
	
	
	
	
	A définir

	
	Message décompte : déclinaison affiche
	ESOPE par ciblage sur zone concernée
	1er trimestre
	XD
	---
	---

	
	Communiqué + point presse
	Presse locale (TV, écrite, radio)

Invitation RSI, MSA, SML 08
	Envoi à la presse française le 24/01
	Rédaction : CRAM / CPAM

Envoi : XD
	---
	--

	
	Logistique conférence de presse CH Sedan
	Résa salle, signalisation, contact CH
	Début janvier
	CPAM 08
	---
	---

	
	Site internet santetransfrontaliere.org
	A adapter à la convention + mise en valeur des remboursements
	Janvier
	CRAM
	
	

	Etablissements de santé
	Courrier d’accompagnement
	Directeurs d’établissement auprès des personnels
	Janvier 2008
	Rédaction du dépliant professionnels : CPAM

Mise en page : URCAM via agence

Rédaction courrier : URCAM

Diffusion : CPAM 08
	A voir avec zone concernée
	A définir

	
	Dépliant professionnels : modalités, procédures…
	
	
	
	
	A définir

	Mutuelles
	Courrier d’accompagnement
	Directions
	Janvier 2008
	
	
	A définir

	
	Dépliant professionnels modalités, procédures…
	
	
	
	
	A définir

	Acteurs de la santé, décideurs politiques
	Courrier + dépliant grand public
+ La Santé en Actions + site internet Urcam
	· Courrier officiel aux décideurs et élus des Ardennes + dépliant assurés ?
· Article
	Courrier avant 28/01
	URCAM pour article + 
CPAM 08 pour courrier et diffusion
	---
	---

	Personnel caisse (agents et télé-conseillers)
	Dépliant professionnels : modalités, procédures
	Diffusion par chef de service
	1er trimestre 2008
	CPAM 08
	---
	---


Plan de diffusion (à compléter).
	Structure
	Affiche
	Dépliant GP
	Dépliant Pro
	Civilité
	Prénom
	Nom
	Fonction
	Titre lettre
	Adresse
	CP
	Ville

	Centre Hospitalier de Charleville Mézières
	
	
	
	Monsieur
	Jean-Jacques
	DION
	Président de la CME
	Monsieur le Président
	45 avenue de Manchester
	08011
	Charleville-Mézières cedex

	Centre Hospitalier de Charleville Mézières
	
	
	
	Madame
	Claudine
	LEDOUX
	Présidente du Conseil d’Administration
	Madame la Présidente
	45 avenue de Manchester
	08011
	Charleville-Mézières cedex

	Centre Hospitalier de Charleville Mézières
	
	
	
	Monsieur
	André 
	WENZLER
	Directeur
	Monsieur le Directeur
	45 avenue de Manchester
	08011
	Charleville-Mézières cedex

	Centre Hospitalier de Sedan
	
	
	
	Monsieur
	Patrice
	JEZEQUEL
	Directeur
	Monsieur le Directeur
	CS 40903
	08209
	SEDAN

	Centre Hospitalier de Sedan
	
	
	
	Monsieur
	Séraphin
	MIANFOUTILA
	Président de la CME
	Monsieur le Président
	CS 40903
	08209
	SEDAN

	Hôpital de FUMAY
	
	
	
	Monsieur
	Jean
	BLANCHEMANCHE
	Président du Conseil d’administration
	Monsieur le Président
	Place du Baty
	08170
	FUMAY

	Hôpital de FUMAY
	
	
	
	Monsieur
	Bernard
	GRESILLON
	Président du Conseil d’administration
	Monsieur le Président
	Place du Baty
	08170
	FUMAY

	Hôpital de Nouzonville
	
	
	
	Monsieur
	Guy
	ISTACE
	Président du Conseil d’administration
	Monsieur le Président
	65 rue E. Vaillant
	08700
	NOUZONVILLE

	Hôpital de Nouzonville
	
	
	
	Monsieur
	Raymond
	PERROT
	Directeur
	Monsieur le Directeur
	65 rue E. Vaillant
	08700
	NOUZONVILLE

	Hôpital de Nouzonville
	
	
	
	Monsieur
	Jacques
	SAINT DIZIER
	Président de la CME
	Monsieur le Président
	65 rue E. Vaillant
	08700
	NOUZONVILLE

	Clinique du Dr l'Hoste de Villers Semeuse
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Polyclinique du Parc de Charleville
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CHRU de Reims
	
	
	
	Madame
	Christiane
	COUDRIER
	Directeur
	Madame le Directeur
	23, rue des Moulins
	51092
	Reims Cedex

	CHRU de Reims
	
	
	
	Monsieur
	Philippe
	GILLERY
	Président de la CME
	Monsieur le Président
	23, rue des Moulins
	51092
	Reims Cedex


Dépliant grand public
Axe de communication :
Mise en avant de la proximité des soins pour les transfrontaliers français et belges

Promotion de la simplification administrative

Couverture

Vous soigner à l’hôpital le plus proche de chez vous, c’est facile !
France ou Belgique, c’est vous qui choisissez.
Illustration
Logo : Assurance Maladie Ardennes – MSA – RSI – Mutuelles belges

Pages 2 et 3
Les avantages à vous faire soigner à l’hôpital le plus proche de chez vous ?
· Pas de démarche préalable à effectuer

· Des formalités administratives simplifiées

· Vos proches peuvent venir vous visiter plus facilement
· Vous êtes remboursés de la même manière
Comment ça marche ?

	
	VOUS ETES ASSURE(E) SOCIAL(E) EN BELGIQUE
	VOUS ETES ASSURE(E) SOCIAL(E) EN FRANCE

	Qui est concerné ?
	Vous devez résider dans l’une des communes suivantes :

· Les communes des arrondissements de Dinant et Philippeville

· La commune de Bouillon
	Vous devez résider dans l’une des communes suivantes :

· Arrondissement de Charleville-Mézières (Flize, Fumay, Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l’Abbaye, Signy-le-Petit, Nouzonville, Revin

· Arrondissement de Sedan (Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest.

	Dans quels établissements ?
	Vous pouvez vous faire soigner dans les établissements de soins suivants (coordonnées sur www.santetransfrontaliere.org) :


· Le Centre Hospitalier de Charleville

· Le Centre Hospitalier de Sedan

· L’hôpital local de Fumay

· La polyclinique du parc de Charleville

· La clinique du Docteur l’Hoste de Villers Semeuse

· L’hôpital local de Nouzonville
	Vous pouvez vous faire soigner dans les établissements de soins suivants (coordonnées sur www.santetransfrontaliere.org) :

· Le centre hospitalier de Dinant,

· Les polycliniques de Gedinne et Ciney (du centre hospitalier de Dinant)

· Les cliniques universitaires de Mont Godinne

· Les polycliniques des mutualités socialistes de Beauraing, Couvin et Philippeville

	Mode d’emploi
	
Votre arrivée

Vous vous présentez aux admissions muni de :

· Votre de votre carte d’identité ou tout élément justifiant de votre résidence

· Votre carte SIS

Votre transport

A compléter

Vos remboursements

Rien ne change. Vous êtes remboursés aux mêmes conditions qu’en Belgique. Dans le cas des suppléments (chambre individuelle par exemple), votre mutuelle peut éventuellement prendre en charge tout ou partie des suppléments non couverts par l’Assurance Maladie. Renseignez vous auprès d’elle.

Plus de renseignements sur vos remboursements sur www.santetransfrontaliere.org rubrique « NOM » ou en appelant votre caisse de mutuelle.
	Votre arrivée

Vous vous présentez aux admissions muni de :

· Votre de votre carte d’identité ou tout élément justifiant de votre résidence

· Votre carte Vitale

· Votre carte de mutuelle complémentaire

Votre transport

A compléter

Vos remboursements

Rien ne change. Vous êtes remboursés aux mêmes conditions qu’en France. Dans le cas des suppléments (chambre individuelle par exemple), votre mutuelle peut éventuellement prendre en charge tout ou partie des suppléments non couverts par l’Assurance Maladie. Renseignez vous auprès d’elle.

Plus de renseignements sur vos remboursements sur www.santetransfrontaliere.org rubrique « NOM » ou en appelant votre caisse d’Assurance Maladie.

	
	Si vous êtes travailleur frontalier, pas de changement,
vous utilisez la carte d’assuré social du pays dans lequel vous êtes hospitalisé.


AFFICHE
Vous soigner à l’hôpital le plus proche de chez vous, c’est facile !
France ou Belgique, c’est vous qui choisissez.
Illustration

· Pas de démarche préalable à effectuer

· Des formalités administratives simplifiées

· Vos proches peuvent venir vous visiter plus facilement
· Vous êtes remboursés de la même manière
Demandez le dépliant d’information.
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